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1. INTRODUCTION 

La M   au moyen 
d site de prélèvement actif et permanent de catégorie 1 : le puits municipal ou puits no 3/73. Il 
porte le numéro de site de prélèvement : no X0008600-1, et est rattaché 
no X0008600 qui comprend une station de purification desservant environ 640 personnes. 
 
L  68 du Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RPEP), adopté en 2014, impose 

prélèvement. Le Guide 
en eau potable au Québec (Guide de vulnérabilité) décrit la démarche ainsi que les attentes du ministère 

. Cette démarche devrait 
permettre 

  68 du 
RPEP exige que chaque responsable de pré  1 transmette au Ministre, tous 
les 5 ans, un rapport signé contenant les renseignements suivants et leur mise à jour le cas échéant : 
 
1. La localisation du site de prélèvement et une description de son aménagement; 
2. Le plan de localisation des aires de protection immédiate, intermédiaire et éloignée, lequel doit 

 
3.  53 du RPEP; 
4. re de protection éloignée, les activités anthropiques, les affectations du territoire et 

exploitées par le prélèvement; 
5. Une évaluation des menaces que représentent les activités anthropiques et les événements 

potentiels répertoriés en vertu du paragraphe 4; 
6. Une identification des causes pouvant expliquer ce qui affecte ou a affecté la qualité ou la quantité 

des eaux souterraines exploitées par le prélèvement, en fo
disponibles, notamment celles obtenues dans le cadre des suivis de la qualité des eaux brutes et 
distribuées, exigées en vertu du  ((RQEP) chapitre Q-2, r.40). 

 
En vue de la ré la M Laforest 
Nova Aqua inc. (LNA) au moyen du bon de commande no 201900038 daté du 9 avril 2019 (relié à la 
résolution municipale no 2019-04-108), afin de déterminer la vulnérabi par la 
M  sur toutes les aires de protection, impliquant la compilation des données 

du puits de captage ont été mises à jour à 
-ci. Le détail 

(N/Réf. : Rév o 07-5869-4204, 9 juin 2021).  
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u site de prélèvement, le résultat 

des eaux exploitées puis identifie les causes probables des problèmes avérés au niveau des eaux 
exploitées par le site de prélèvement. En plus du présent rapport, les résultats ont été compilés dans 
des fichiers disponibles en format PDF et en version numérique. Il est recommandé de consulter la 
version numérique pour une meilleure lecture des informations. Les fichiers PDF, la liste des fichiers 
shapefile pour la description et la localisation de chaque site 
ses aires de protection ainsi que celle des fichiers Excel utilisés pour la compilation des niveaux de 

 sont fournis à 
 A. Afin que la Municipalité conserve une version numérique facilement disponible lors de la 

cinq ans, les informations numériques 
sont enregistrées sur une clé USB physiquement attachée au présent r  
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2.  

2.1. Localisation générale 

La  est située sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent, à environ 10 
de la ville de Sherbrooke. se trouve à proximité de la rivière Saint-François. La 
municipalité fait partie de la région administrative  et de la municipalité régionale de comté 
(MRC) du Haut-Saint-François. La figure B-1  à 

B. 

2.2.  

2.2.1. Description des sites de prélèvement 

Un site de prélèvement est utilisé en eau la . Il est situé à 
distribution actuel  

rivière Saint-François. La figure B-2 présente la localisation du site de prélèvement sur fond 
topographique et la figure B-3 montre une photographie aérienne du puits (site de prélèvement) et de 

. Les principales caractéristiques du puits sont présentées dans le tableau I. 
 

Tableau I : Caractéristiques du site de prélèvement 

Paramètre Unité 
Puits municipal 

(Puits no 3/73) | X0008600-1 

Année de construction - 1973 

 - Permanent 

Catégorie de prélèvement - 1 

Coordonnée X (NAD83 UTM Z19) m 283 919 

Coordonnée Y (NAD83 UTM Z19) m 5 036 507 

Type de prélèvement - Puits tubulaire 

Diamètre du tubage mm 254 puis réduction à 100 

Profondeur du puits m 58,62 

Aquifère exploité - Granulaire 

Débit de prélèvement autorisé m3/jour Aucune information 

 - Inexistant 

Nom du fichier shapefile demandé .shp SP_ESout_X0008600-1 

 
Actuellement, et ce depuis 2009, le puits est équipé une pompe (marque Crown et modèle 
S6-100-5A) et un moteur (marque Franklin Electric et modèle 236 6238 120) submersible afin de 

brute l . Le schéma 
du puits municipal est présenté Aussi, pour aider à la compréhension, un 

rapport photographique est joint  
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2.2.2.  

 1 de la M
station de purification Ascot Corner et portant le no X0008600 est située sur le lot rénové no 1 385 549. 
Le seul et unique site de prélèvement (puits municipal ou puits no 3/73 | no X0008600-1) qui sert à 
alimenter en eau souterraine cette installation est -ci. 
normes en 2014 dans le but de rajouter un système de traitement pour abaisser les concentrations 

 
 
Une colonne de remontée en acier inoxydable de 62,5 mm de diamètre (Ø) qui continue à la tête du 
puits en dans le bâtiment de mesure est présente dans le puits municipal. Un 

du puits de la marque Lecompte et de modèle LC-F est 
installé sur la conduite . Les étapes  

  : 
 

 Injection d   puis
potassium en continu pour préoxyder les ions de fer et manganèse. Un débitmètre magnétique 

 de marque Endress+Hauser et de modèle 
Promag 53W1H-PLOB5RK1BAAB  dosage de ces solutions  

  : cet ajout permet 

dosage se fait  
 Passage dans un mélangeur statique pour homogénéiser; 
 Passage dans le système de filtration au sable vert pour retirer le fer, le manganèse 

 racite et de gravier; 
  dans la conduite de temps de 

 m de longueur qui 
de 4 log de virus; 

 Stockage dans le rés m volume total de 1550 m3; 
 , qui se fait de façon gravitaire à partir du 

réservoir. 
 
L
une complète automation entre les systèmes : de la mise en marche de la pompe 
en eau, au dosage des solutions de ute proportionnellement au débit

s
potable atteint le seuil limite. Le système automatisé permet également de vérifier la mesure en continu 
des différents paramètres suivis : débit, chlore libre et résiduel, pH, température, ajustement du dosage. 
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2.3. Plan de localisation des aires de protection des sites de prélèvement 

Les aires de protection des puits  de la  Corner ont été mises à jour 
1 conformément au guide technique publié en 2019 et 

intitulé 
de vulnérabilité DRASTIC (Guide DRASTIC). Les aires de protection du puits municipal sont entièrement 
localisées sur le territoire de la municipalité. La synthèse des données ainsi que la méthodologie mise 

port de révision des 
 : 

DRASTIC, projet no 07-5869-4204, 2021). La figure B-4 présente le plan de localisation des aires de 
des quatre 

aires de protection du le nom de 
chaque fichier. 

2.4. Niveau de vulnérabilité des aires de protection 

u site de prélèvement de la M
Corner B-5 et B-6 présentent 

établies. La vulné
 la vulnérabilité 

doit être considérée comme moyenne rotection du site de prélèvement 
de la municipalité. 
dans le tableau II ci-dessous

pour le puits 
municipal. Ces résultats sont également disponibles en format numérique au tableau A4-1 dans le 
fichier Excel du site de prélèvement no X0008600-1.  
 
Tableau II : Valeur de l indice DRASTIC et vulnérabilité déterminées pour chaque aire de protection du site de 

prélèvement 

Site de 
prélèvement 

Description 
Aire de protection 

Immédiate 
Intermédiaire 

bactériologique 
Intermédiaire 
virologique 

Éloignée 

Puits municipal 
X0008600-1 

Indice DRASTIC 95  102  80  175  85  175 83  171  

Vulnérabilité Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne 

 

. L puits 
était de 70.  
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3. 
 

 a été 
réalisé en collaboration avec monsieur Stéphane Roy, directeur 
pour la municipalité. La compilation des données reçues a par la suite été réalisée par LNA, afin de 
cartographier les activités anthropiques u site de 
prélèvement et de s représente pour l eau 
souterraine exploitée. 
 
Pour cette étude, LNA a choisi de mettre en évidence les activités anthropiques qui présentent des 
risques importants pour le site de prélèvement de la municipalité et qui devraient être considérées 
comme prioritaires par rapport aux autres activités anthropiques. 

prélevée par le puits municipal est présenté au tableau A-1 à  sous forme synthétisée, 
conformément aux recommandations du MELCC. Le fichier Excel contenant 

 lecture. La figure B-7 cartographie ces 
activités dans les aires de protection des puits municipaux. 
 
Il est important de mentionner que certaines activités anthropiques sont réglementées dans les aires 

tableau III présente la réglementation 
applicable. 
 

Tableau III : Réglementation applicable dans les aires de protection 

Article Extraits du RPEP Aire de 
protection 

Article 56 
protection immédiate 

 

Immédiate 

Article 58 

conformes aux normes CAN/BNQ 0413-200, CAN/BNQ 0413-400 ou BNQ 419-090, 

ssement des eaux usées ou de tout autre système de 

son niveau de vulnérabilité des eaux est moyen ou élevé. 
 % de boues 
 

Intermédiaire 
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Article Extraits du RPEP 
Aire de 

protection 

Article 59 

stockage, à même le sol, de déjections 
animales, de matières fertilisantes azotées, de compost de ferme ou de matières 
résiduelles fertilisantes non certifiées conformes aux normes CAN/BNQ 0413-200, 
CAN/BNQ 0413-400 ou BNQ 419-090 sont interdits : 
1) ire de protection intermédiaire bactériologique 

souterraine lorsque son niveau de vulnérabilité des eaux est moyen ou élevé; 
2)  

concentration en nitrate
conformément au RQEP (chapitre Q-2, r. 40) est supérieure à 5 mg/L à 2 reprises ou 
plus sur une période de 2 ans. 

Intermédiaire 

Article 61 

 : 
1) dans les 100  

 1 ou 2 lorsque son niveau de vulnérabilité 
est moyen ou élevé. 

Intermédiaire 

Article 63 

ompost de ferme ou de 
matières résiduelles fertilisantes non certifiées conformes aux normes CAN/BNQ 
0413-200, CAN/BNQ 0413-400 ou BNQ 419-090 sont interdits : 
1) dans  

souterraine lorsque son niveau de vulnérabilité des eaux est élevé; 
2)  

concentration en nitrates + n
conformément au RQEP (chapitre Q-2, r. 40) est supérieure à 10 mg/L à 2 reprises ou 
plus sur une période de 2 ans. 

protection virologique 
paragraphe 2 du premier alinéa. 

Intermédiaire 

Article 64 

matières résiduelles fertilisantes doivent être effectués conformément à la 
 : 

1)  
souterraine lorsque son niveau de vulnérabilité est moyen; 

2) ue 

échantillonnée conformément au RQEP (chapitre Q-2, r. 40) est supérieure à 5 mg/L à 
2 reprises ou plus sur une période de 2 ans. 

tières fertilisantes azotées doit également être effectué 

intermédiaire virologique 
paragraphe 2 du premier alinéa. 

Intermédiaire 

Article 66 

 32, 
destiné à rechercher ou à exploiter du pétrole, du gaz naturel, de la saumure ou un 

stratigraphique sont 
 

catégorie 1 ou 2. 

Éloignée 
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Article Extraits du Code de gestion des pesticides (CGP) 
Aire de 

protection 

Article 15 

Il est interdit  de classe 1, 2 ou 3 : 
1) à moins de 100  1 ou 2 au sens des 

paragraphes  51 du RPEP (chapitre Q-
au de source ou minérale au sens du 

Règlement sur les eaux embouteillées (chapitre P-29, r. 2). 

Rayon fixe de 
100 m 

Article 35 

Il est interdit de préparer un pesticide : 
1) à moins de 100  1 ou 2 au sens des 

paragraphes  51 du RPEP (chapitre Q-

Règlement sur les eaux embouteillées (chapitre P-29, r. 2). 

Rayon fixe de 
100 m 

Article 50 

 : 
1) à moins de 100  1 ou 2 au sens des 

paragraphes  51 du RPEP (chapitre Q-

Règlement sur les eaux embouteillées (chapitre P-29, r. 2). 

Rayon fixe de 
100 m 

 

Article Extrait du Règlement sur les carrières et sablières 
Aire de 

protection 

Article 14 

Une carrière ou une sablière ne doit pas être située : 
1) dans 

catégorie 1 au sens du RPEP (chapitre Q-2, r. 35.2); 
2) dans les aires de protection int

souterraine de catégorie 1 au sens de ce règlement; 
Le paragraphe er avril 2021, sauf : 
1) à 

protection visées à ce paragraphe; 
2) à une carrière ou une sablière qui sont situées 

visées à ce paragraphe suite à un agrandissement, après cette date, sur un terrain qui 
appartenait, avant cette même date, au propriétaire de cette carrière ou de cette 
sablière si celle-ci était déjà située dans cette aire. 

Immédiate 
Intermédiaire 

Éloignée 

 
Les contaminants et grands groupes de contaminants considérés comme pouvant être relâchés dans 

 : 
 

 Microbiologique : bactéries coliformes totales, Escherichia coli, entérocoques, virus coliphages 
F-spécifiques ou encore micro-

 
 Nitrites/Nitrates; 
 Pesticides : regroupent les fongicides, phytocides et insecticides; 
 Autres substances organiques : tous les autres composés organiques autres que les pesticides. 

Comprend les hydrocarbures, BTEX, solvants, composés phénoliques, COV, HAP, etc.; 
 Autres substances inorganiques : tous les composés inorganiques autres que les nitrites et nitrates. 

Comprends, entre autres, les paramètres suivants : antimoine, arsenic, baryum, bore, bromates, 
cadmium, chlorites, chlorates, chrome, cuivre, cyanures, fluorures, mercure, phosphore, plomb, 
sélénium, fer, manganèse, uranium, les sulfures, , etc. 
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protection, la couleur rouge a été appliquée dans les tableaux ci-dessous.  
 
Le tableau IV ci-dessous présente une version synthétisée du tableau A-1 présenté annexe A pour 
le site de prélèvement de la .  
 

Tableau IV 
 no X0008600-1 (puits municipal) 

Aire de 
protection 

Activité 
anthropique 

Code et nom du CUBF 
Groupe de contaminants 

considéré 
Potentiel de 

risque obtenu 

Immédiate 
Bâtiment de 

production d eau 
potable 

7611  Parc pour la récréation 
en général 

Autres substances organiques Très faible 

Autres substances 
inorganiques 

Très faible 

Intermédiaire 

Culture 
8199  Autres activités 

agricoles 

Microbiologique Élevé 

Nitrites/Nitrates Élevé 

Pesticides Élevé 

Route 
7611  Parc pour la récréation 

en général 
1000  Logement 

Autres substances 
inorganiques 

Moyen 

Installation 
septique 

1000  Logement 
Microbiologique Faible 

Nitrites/Nitrates Faible 

Chemin de fer  
Autres substances organiques Très faible 

Autres substances 
inorganiques 

Très faible 

Éloignée 
 

Culture/Pâturage
/Élevage de 

bétail 
 

Microbiologique Moyen 

Nitrites/Nitrates Moyen 

Pesticides Moyen 

Route  
Autres substances 

inorganiques 
Moyen 

Activité 
d extraction 

8131  Acéricole Nitrites/Nitrates Faible 

Activité 
forestière 8311  Exploitation forestière Pesticides Faible 

Acériculture 
8131  Acéricole 

8199  Autres activités 
agricoles 

Autres substances organiques Très faible 

 

anthropique en question est conforme au règlement ou à la loi qui 

délivré. 
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Il est important de préciser que le potentiel de risque obtenu, et par le fait même retenu, est relatif 
p
Guide de vulnérabilité, 

donc va
grave et catastrophique) est faite par le professionnel dont le niveau de connaissances peut varier en 

nsidérée. De plus, il est possible que le 

vulnérabili

opique libère ou est susceptible de libérer 
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4. ÉVÉNEMENTS POTENTIELS ET DE 
  

Pour chaque activité anthropique inventoriée dans les aires de protection du site de prélèvement de la 
m , une liste de tous les événements potentiels pouvant avoir lieu a été 
réalisée. Ces événements sont reliés à une situation imprévisible qui est associée à chacune des activités 
anthropiques inventoriées et qui représente un risque de contamination microbiologique ou chimique 

nement climatique extrême (sinistre 
tel que feu, inondation, tremblement de terre, etc.). 
 

événements potentiels ils 
le site de prélèvement de la municipalité est présenté 

 sous forme de tableau synthétisé conformément aux recommandations du MELCC 
(tableau A-2). Le fichier Excel contenant taire est fourni en version 

 Étant donné que tous ces événements sont reliés à une activité 
 B-7 des 

 
 
Le tableau V ci-dessous présente une version synthétisée du tableau A-2 présenté en annexe A pour le 
puits municipal.  
 

Tableau V 
ntent pour le site de prélèvement no X0008600-1 (puits municipal) 

Aire de 
protection 

Événement potentiel Activité anthropique 
Groupe de 

contaminants 
considéré 

Potentiel 
de risque 
obtenu 

Immédiate Bris du système de traitement 
Bâtiment de production 

d eau potable 
Microbiologique Moyen 

Intermédiaire 

Déversement accidentel de 
pesticides en grandes 

quantités 
Culture Pesticides Faible 

Déversement majeur 
Chemin de fer 

Autres substances 
organiques 

Faible 

Déversement majeur 
Autres substances 

inorganiques 
Faible 

 
Installation septique 

Microbiologique Faible 

 Nitrites/Nitrates Faible 
Déversement de produits 

pétroliers 
Route 

Autres substances 
organiques 

Très faible 

Déversement de produits 
chimiques 

Autres substances 
inorganiques 

Très faible 
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Aire de 
protection 

Événement potentiel Activité anthropique 
Groupe de 

contaminants 
considéré 

Potentiel 
de risque 
obtenu 

Éloignée 

Déversement d huiles usées 
Acériculture 

Autres substances 
organiques 

Très faible 

Déversement de produits 
pétroliers 

Autres substances 
inorganiques 

Très faible 

Déversement de produits 
pétroliers 

Activité d extraction 
Autres substances 

organiques 
Très faible 

Déversement de produits 
pétroliers 

Activité forestière 
Autres substances 

organiques 
Très faible 

Déversement accidentel de 
pesticides en grandes 

quantités Culture/Pâturage/Élevage 
de bétail 

Pesticides Très faible 

Déversement de produits 
pétroliers 

Autres substances 
organiques 

Très faible 

Déversement de produits 
pétroliers 

Route 

Autres substances 
organiques 

Très faible 

Déversement de produits 
chimiques 

Autres substances 
inorganiques 

Très faible 

 

protection des puits de chaque secteur pourrait avoir des conséquences importantes sur la qualité des 
duc peut entrainer de nombreuses 

conséquences au niveau de la quantité et de 
doit donc être portée à ces infrastructures.  
 
De manière générale, le potentiel de risque par rapport aux événements potentiels varie de moyen à 
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5.  

mi
les aires de protection du puits municipal et le plan de zonage de la municipalité afin 
de vérifier les affectations issues du MAMH. Le 

forme de tableau synthétisé conformément aux recommandations du MELCC (tableau A-3). Le fichier 
Excel contenant 
lecture. La figure B-8 cartographie ces différentes affectations du territoire.  
 

fichier Excel (tableau A4-4) 
activités permises ont été regroupées. Lorsque ces affectations ne sont pas situées dans les mêmes 

a été choisie. Leurs localisations réelles sont 
présentées dans la figure B-8, les tableaux ci-dessous présentent le détail de toutes les activités 
présentent dans chaque affectation. 

5.1. Zone mixte (M-11 et M-12) 

 toutes les aires de protection du puits municipal. 
 

Tableau VI  zone mixte M-11 et M-12 » (Ascot Corner) 

Activité 
anthropique  

Commerce et service 

 Vente de produit et/ou offre de service hors industrie; 
 Utilisation potentielle d un système de chauffage à l huile; 
 Ex. : salon de coiffure, crématorium, etc.; 
 Contaminants : microorganismes, nitrites/nitrates, autres substances organiques, autres 
substances inorganiques). 

Centre hospitalier 

 Utilisation de produits d entretien et de substances chimiques reliés à la pratique de la 
médecine;  

 Utilisation potentielle d un système de chauffage à l huile; 
 Stockage possible de carburant associé à une génératrice; 
 Contaminants : autres substances organiques, autres substances inorganiques. 

Garage municipal 

 Garage municipal; 
 Entreposage de véhicule; 
 Utilisation potentielle d un système de chauffage à l huile et d un séparateur d huile; 
 Contaminants : autres substances organiques, autres substances inorganiques. 
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5.2. Zone publique (P-3) 

 les aires de protection intermédiaires et éloignée du puits 
municipal. 
 

Tableau VII  zone publique P-3 » (Ascot Corner) 

Activité anthropique  

Activités récréatives 

 Golf, base de plein air, centre de ski, etc. : entretien des parcs, utilisation d eau en 
grande quantité; 

 Utilisation potentielle d un système de chauffage à l huile; 
 Contaminants : microorganismes, nitrites/nitrates, autres substances organiques, 
autres substances inorganiques. 

Centre hospitalier 

 Utilisation de produits d entretien et de substances chimiques reliés à la pratique de 
la médecine;  

 Utilisation potentielle d un système de chauffage à l huile; 
 Stockage possible de carburant associé à une génératrice; 
 Contaminants : autres substances organiques, autres substances inorganiques. 

Garage municipal 

 Garage municipal; 
 Entreposage de véhicule; 
 Utilisation potentielle d un système de chauffage à l huile et d un séparateur d huile; 
 Contaminants : autres substances organiques, autres substances inorganiques. 

5.3. Zone publique (P-5) 

 toutes les aires de protection du puits municipal. 
 

Tableau VIII  zone publique P-5 » (Ascot Corner) 

Activité anthropique  

Activités récréatives 

 Golf, base de plein air, centre de ski, etc. : entretien des parcs, utilisation d eau en 
grande quantité; 

 Utilisation potentielle d un système de chauffage à l huile; 
 Contaminants : microorganismes, nitrites/nitrates, autres substances organiques, 
autres substances inorganiques. 

5.4. Zone rurale (RU-5, RU-13 et RU-17) 

 les aires de protection intermédiaires et éloignée du puits 
municipal. 
 

Tableau IX  
« zone rurale RU-5, RU-13 et RU-17 » (Ascot Corner) 

Activité anthropique  

Commerce et service 

 Vente de produit et/ou offre de service hors industrie; 
 Utilisation potentielle d un système de chauffage à l huile; 
 Ex. : salon de coiffure, crématorium, etc.; 
 Contaminants : microorganismes, nitrites/nitrates, autres substances organiques, 
autres substances inorganiques. 
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Activité anthropique  

Culture 

  
 Utilisation de pesticides; 
 Constructions en lien avec les cultures : utilisation potentielle d un système de 
chauffage à l huile; 

 Entreposage de produits agricoles (engrais, pesticides, fumier) et de la machinerie 
agricole; 

 ; 
 Ex. : cultures des sols et des végétaux, cultures en serre, etc.; 
 Contaminants : microorganismes, nitrites/nitrates, autres substances organiques, 
autres substances inorganiques, pesticides. 

Élevage 

 
 

  : utilisation potentielle d un système de 
chauffage à l huile; 

  
 La machinerie agricole; 
 Ex. : Élevage de bétail, de porc, de veau, etc.; 
 Contaminants : microorganismes, nitrites/nitrates, autres substances organiques, 
autres substances inorganiques. 

Activité forestière 

 Acériculture, vignobles, cidrerie, sylviculture, etc. 
 Bâtiment relié à l activité, utilisation potentielle d un système de chauffage à l huile; 
 Utilisation de pesticides; 
 Contaminants : pesticides, autres substances organiques, autres substances 
inorganiques. 

Activités de 
transformation des 
produits agricoles 

 Utilisation de machinerie et de produits chimiques pour la transformation de 
produits agricoles et sylvicoles comme pour une scierie; 

 Utilisation de machinerie et de produits chimiques ainsi que de grandes quantités 
de déchets organiques pour la transformation de produits agricoles comme pour 
un abattoir, une meunerie ou une fromagerie; 

 Utilisation potentielle d un système de chauffage à l huile; 
 Contaminants : microorganismes, nitrites/nitrates, autres substances organiques, 
autres substances inorganiques. 

Artisanat 

 Transformation de produit et/ou offre de service hors industrie; 
 Ex. : produit alimentaire, bois, meuble, imprimerie et édition, métal, machinerie, 
minéraux non métalliques, etc.; 

 Contaminants : microorganismes, nitrites/nitrates, autres substances organiques, 
autres substances inorganiques. 

Service de restauration  
 Utilisation d
la libération des microorganismes contenue dans les huiles végétales et animales; 

 Contaminants : autres substances organiques, microorganismes. 
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5.5. Zone résidentielle (RE-31) 

 les aires de protection intermédiaires et éloignée du puits 
municipal. 
 

Tableau X  zone résidentielle RE-31 » (Ascot Corner) 

Activité anthropique risques associés 

Commerce et service 

 Vente de produit et/ou offre de service hors industrie; 
 Utilisation potentielle d un système de chauffage à l huile; 
 Ex. : salon de coiffure, crématorium, etc.; 
 Contaminants : microorganismes, nitrites/nitrates, autres substances organiques, 
autres substances inorganiques. 

5.6. Zone résidentielle (RE-34) 

 les aires de protection intermédiaires et éloignée du puits 
municipal. 
 

Tableau XI zone résidentielle RE-34 » (Ascot Corner) 

Activité anthropique  

Commerce et service 

 Vente de produit et/ou offre de service hors industrie; 
 Utilisation potentielle d un système de chauffage à l huile; 
 Ex. : salon de coiffure, crématorium, etc.; 
 Contaminants : microorganismes, nitrites/nitrates, autres substances organiques, 
autres substances inorganiques. 

Service de restauration  
 Utilisation d
la libération des microorganismes contenue dans les huiles végétales et animales; 

 Contaminants : autres substances organiques, microorganismes. 

5.7. 
contaminés 

Il est à noter que les secteurs boisés et les milieux humides contribuent à la protection des eaux 
aquifère. La localisation du couvert 

forestier est présentée à la figure B-9
protection du site de prélèvement de la M .   
 

naturelles (MERN (GESTIM  gestion des titres miniers))
aires de protection du puits municipal de 
protection du puits, selon la base de données des terrains contaminés du MELCC (Repère GTC (gestion 
des terrains contaminés)).  
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6. IDENTIFICATION DES PROBLÈMES AVÉRÉS ET DE LEURS CAUSES PROBABLES  

distribuée pour  de la municipalité 
 entre 2016 et début 2021 a été réalisée pour compléter cette partie du rapport. Ces 

résultats ont été consultés sur la plateforme du laboratoire EnvironeX 
Municipalité. 

6.1. 
site 

6.1.1. Problèm  

La M  s paramètres bactériologies 
(e . Au cours des cinq dernières années, il y a eu 
aucune détection de ces deux paramètres eau échantillonnée. 

 mg/L. En juillet 
r réalisé par LNA a été 

analysé et le résultat indiquait une concentration de 0,017 mg/L. De plus, les données historiques de 

0,15   
 
La municipalité alimente moins de 5000 personnes donc 2 analyses des paramètres organiques (à 

 devaient être réalisées et ont été demandées dans le cadre 
étude de la vulnérabilité du puits municipal. 

 Tous les paramètres organiques ont été analysés sur les 2 échantillons  prélevés 
le 26 mai et le 27 octobre 2020 par monsieur Dany Chartray. a eu aucune détection de paramètres 
organiques dans ces deux échantillons. 

6.1.2. disponible 

La   

6.2. Causes probables des problèmes détectés dans  

municipalité. La compilation 
des analyses des cinq dernières a   

6.3. Synthèse des problèmes avérés 

Le tableau XII 
té physique du site au cours des cinq dernières années. Il est basé 

sur le tableau A4-5 du Guide de vulnérabilité prélèvements 
. Ces résultats sont également disponibles en annexe A au tableau A-4. 
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Tableau XII : Identification des problèmes avérés et des causes probables 

Problème 
avéré 

Description du 
problème avéré 

Données ayant 
servi à définir le 
problème avéré 

Indication des 
causes 

Type de 
cause 

Description de 
la cause 

Eau brute  

et de manganèse 

Dépassement de norme et 
 

Données historiques 

souterraine (essai de 
pompage) 

Formation 
géologique du sol Naturelle 

Teneur élevée en 
arsenic et 

manganèse 
dissous 
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7. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

LNA a été mandaté par la M   68 du 
RPEP  sa  de catégorie 1. Les 
principales conclusions de cette analyse sont énumérées ci-dessous. 
 
C-1.   se fait via un seul et 

unique site  : le puits municipal (ou puits no 3/73) qui possède 
le numéro de site de prélèvement no X0008600-1; 

C-2. o X0008600) de la Municipalité a été mise aux normes 
en 2014.  station de purification alimentant environ 640 personnes. Le puits 

 en eau es  

C-3. Actuellement, t un traitement sur filtre de sable vert avec préoxydation au 
chlore, permanganate de potassium et chlorure ferrique pour enlever le fer, le manganèse et 

ne désinfection au chlore,  log 
de virus  dans le  de la Municipalité, est également mise 
en place; 

C-4. 
DRASTIC ont été déterminés conformément aux exigences du Guide DRASTIC. La vulnérabilité 

exploité par le site de prélèvement de la  est moyenne 
des aires de protection établies et ne touche que le territoire de la municipalité; 

C-5. Les éléments susceptibles 

obtenu varie de « très faible » à « élevée ». Les parcelles de culture et les installations septiques 
des logements localisés dans les aires de protection intermédiaires représentent le risque le plus 
élevé; 

C-6. souterraine exploitée par la M
arsenic et en manganèse dissous, ce qui la rend non potable pour la consommation humaine. 

est à relever 
sur le réseau. 

 
 : 

 
R-1.  volet 2 (soutien aux 

municipalités pour la compensation des pertes financières subies par les producteurs agricoles 
affectés par les restrictions établies par le RPEP ou le CGP) pour le site de prélèvement; 

R-2. ; 

R-3. Réaliser le suivi piézométrique continu en fonction du débit instantané et des volumes prélevés 
et distribués du puits urer de la 
bonne gestion de la ressource et surtout, de la bonne santé du puits, de faire analyser ces 
données par un professionnel chaque année; 
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R-4. 
par le puits avant de délivrer un permis municipal; 

R-5. Élaborer un plan de protection et de conservation de la source et établir un plan de mesures 
; 

R-6. Transmettre un avis écrit au domicile de chacune des propriétés incluses dans les aires de 
protection intermédiaire informant leurs propriétaires ou leurs occupants de la présence du site 
de prélèvement dans leur voisinage, conformément aux recommandations de 57 du 
RPEP.  
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A. ANNEXE A 
CLÉ USB CONTENANT LES FICHIERS NUMÉRIQUES 

LISTE DES LIVRABLES NUMÉRIQUES DE L ANALYSE DE 

VULNÉRABILITÉ ET RÉSULTATS DES TRAVAUX D INVENTAIRE 

TABLEAUX A-1 À A-4 
 



 

 

 

 

Fichiers SHAPEFILE* servant à décrire et 
localiser chaque site de prélèvement  Puits municipal SP_ESout_X0008600-1.shp 

Fichiers SHAPEFILE* servant à délimiter 
les 4 aires de protection de chaque site 
de prélèvement 

 Puits municipal AP_ESout_X0008600-1.shp 

Fichiers Excel** regroupant les 

vulnérabilité de chaque site de 
prélèvement 

 Puits municipal X0008600-1_formulaire_ESout.xlsx 

*Chaque fichier SHAPEFILE (.shp) vient avec 4  autres fichiers 
portent le même nom que le fichier .shp et ont les extensions suivantes : .cpg, .dbf, .prj, .shx 

 
**Chaque fichier Excel contient 5 tableaux :  

 Tableau A4-1 : Niveaux de vulnérabilité des aires de protection 
 Tableau A4-2 : R  
 Tableau A4-3 : R  
 Tableau A4-4 : R  
 Tableau A4-5 : Identification des problèmes avérés et des causes probables 

 











 

 

B. ANNEXE B 
FIGURES B-1 À B-9 

 
  





















 

 

C. ANNEXE C 
PUITS #3/73  AMÉNAGEMENT DU PUITS ET DÉTAILS DE LA 

TÊTE DE PUITS 
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D. ANNEXE D 
RAPPORT PHOTOGRAPHIQUE 

  





 

 

A. ANNEXE E 
CERTIFICATS DES ANALYSES D EAU RÉALISÉES DANS LE CADRE 

DE L ÉTUDE DE VULNÉRABILITÉ  
 




























